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Ce rapport a été compilé par la Mission de l’OIM en Côte d’Ivoire. Les opinions exprimées dans ce 

rapport sont celles de l’auteur. Le contenu de la présente publication relève de la seule responsabilité 

de l’OIM et ne peut en aucun cas être considéré comme reflétant l’avis de l’Union européenne. 

 

L’OIM souhaite remercier le Gouvernement de Côte d’Ivoire pour son engagement dans le projet. 

Elle salue la détermination du Ministère de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de l’Extérieur 

(MIAIE) et de l’ensemble des Ministères techniques pour leur implication dans la réussite du projet. 

Cette solidarité gouvernementale démontre l’engagement de l’Etat ivoirien dans le traitement des 

questions migratoires. 

 

Le présent projet faisant l’objet de ce rapport est financé par l’Union européenne. L’OIM souhaite 

également remercier l’Union européenne pour son soutien au programme « Initiative conjointe FFUE-

OIM pour la Protection et la Réintégration des migrants en Côte d’Ivoire ». 

 

L’OIM croit fermement que les migrations ordonnées, s’effectuant dans des conditions décentes, 

profitent à la fois aux migrants et à la société toute entière. En tant qu’organisme intergouvernemental, 

l’OIM collabore avec ses partenaires de la communauté internationale en vue de résoudre les 

problèmes pratiques de la migration, de mieux faire comprendre les questions de migration, 

d’encourager le développement économique et social grâce à la migration et de promouvoir le respect 

effectif de la dignité humaine et le bien-être des migrants. 

 

© 2018 Organisation internationale pour les migrations (OIM). 

 

Photos de couverture : Copyright © OIM/Felix Volkmar 
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Acronymes 

 

AEJ Agence Emploi Jeunes 

AGEFOP Agence de la Formation Professionnelle 

ANAC Autorité Nationale de l’Aviation Civile 

ANADER Agence Nationale d’Appui au Développement Rural 

AVRR 
Assisted Voluntary Return and Reintegration (Aide au Retour Volontaire et à la 

Réintégration) 

BTP Bâtiment Travaux Publics 

CE Commission Européenne 

CEDEAO Communauté Economique des Etats d’Afrique de l’Ouest 

CEVI Centro di Volontariato Internazionale 

CGC Comité de Gestion des Cas 

CMR “Central Mediterranean Route” Route Migratoire de la Méditerranée Centrale 

CNMCI Chambre Nationale des Métiers en Côte d’Ivoire 

DDE-CI Dignité et Droits pour les Enfants en Côte d’Ivoire 

DGIE Direction Générale des Ivoiriens de l’Extérieur 

DPE Direction de la Protection de l’Enfant 

DST Direction de la Surveillance du Territoire 

DTM IOM Displacement Tracking Matrix  

DUE Délégation de l’Union Européenne 

DGIE 
Direction Générale des Ivoiriens de l’Extérieur (du Ministère de l’Intégration 

Africaine et des Ivoiriens de l’Extérieur)  

FEMUA Festival des Musiques Urbaines d’Anoumabo 

FFUE Fonds Fiduciaire d’urgence de l’Union Européenne pour l’Afrique 

FMP Point de Suivi des Flux (de l’anglais Flow Monitoring Point) 
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HCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés   

INS Institut National de la Statistique 

MAE Ministère des Affaires Etrangères  

MENETFP 
Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement Technique et de la Formation 

Professionnelle  

MEPS Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale 

MFPES Ministère de la Femme, de la Protection de l’enfant et de la Solidarité  

MIAIE Ministère de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de l’Extérieur 

MIS Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité  

MNA Mineur Non Accompagné 

MPD Ministère du Plan et du Développement  

MPJEJSC Ministre de la Promotion de la Jeunesse, de l'Emploi des Jeunes et du Service Civique  

MRRM Mécanisme de Réponse et de Ressources pour les Migrants 

OIM Organisation Internationale pour les Migrations 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

ONI Office National d’Identification 

RGPH Recensement Général de la Population et de l’Habitat  

RVH Retour Volontaire Humanitaire 

SAMU Service d’Aide Médicale Urgente 

UE Union Européenne 

UNICEF 
United Nations International Children’s Fund (Fonds des Nations Unies pour 

l’Enfance) 

 

 

 

 

 

 



 
  

5 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PREMIERE ANNEE DE L’INITIATIVE FFUE-OIM EN CHIFFRES 

MAI 2017 - JUIN 2018 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le retour volontaire assisté : 

- 9 vols au départ de Libye ont été organisés vers la Côte d’Ivoire, facilitant ainsi le 

retour volontaire de 1 457 migrants ivoiriens (26% de femmes et 74% d’hommes), 

représentant environ 50% des retours. 

- Environ 30% des retours se font par la route, principalement en provenance du 

Niger. 

- Environ 12% des retours s’opèrent par vol commercial, principalement en 

provenance du Maroc. 

 

La protection des migrants de retour : 

- 405 appuis médicaux 

- 83 retracements familiaux et réunifications familiales pour les MNA 

- 89 appuis au logement 

- 37 femmes enceintes assistées 

- 27 kits bébés distribués 

- 43 appuis à l’éducation 

 

La réintégration des migrants de retour : 

- 297 formations dispensées 

- 1 400 personnes visées par les partenariats entre l’OIM et d’autres structures 

(Référencement auprès de l’Agence Emploi Jeunes et projets communautaires) 

- 245 migrants concernés par les projets individuels et collectifs 

Résultats attendus à la fin du 

projet (mai 2020) : 

 

- 750 individus ont bénéficié d’un appui à 

la réintégration ; 

 

- 4  régions  ont  été  cartographiées  et  

profilées  :  Abidjan,  Daloa,  Bouaké  et  

Korhogo,  afin d’améliorer le ciblage des 

activités de réintégration ; 

- 200 communautés et 10.000 individus 

ont bénéficié d’activités de 

sensibilisation et d’information ; 

- 12 rapports régionaux relatifs aux flux 

et aux profils des migrants ont pu être 

élaborés à partir de données collectées. 

 

Résultats atteints la première 

année du projet (30 juin 2018) : 

 

- 3 079 migrants éligibles à l’assistance 

sous le FFUE sont rentrés en Côte 

d’Ivoire, 2 517 d’entre ont bénéficié d’un 

appui à la réintégration ; 

- La cartographie communautaire des 

zones de retour en Côte d’Ivoire est en 

cours de finalisation ; 

- 10.000 personnes ont été sensibilisées 

sur les risques de la migration irrégulière 

dans le cadre du FEMUA ; 

- Un rapport de profilage des migrants 

ivoiriens a été publié par l’OIM en février 

2018 et une version actualisée sera 

publiée en juillet 2018. 
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 Contexte  

 

 

Historiquement, la Côte d’Ivoire, Etat 

Membre de la Communauté 

Economique des Etats d’Afrique de 

l’Ouest (CEDEAO) et faisant partie de 

son espace de libre circulation, est un 

pays de destination majeur pour la 

migration dans toute la région de 

l’Afrique de l’Ouest. D’après un 

recensement conduit en 2014, la Côte 

d’Ivoire accueille plus de cinq millions 

de personnes de nationalité étrangère 

(Non-Ivoiriens), ce qui représente près 

de 25% de la population totale du pays1. 

Traditionnellement, les jeunes Ivoiriens 

ne prenaient que rarement la route des 

migrations irrégulières via l’Afrique du 

Nord et la Méditerranée. Malgré une économie en pleine croissance2, cette tendance migratoire a 

récemment évolué. En 2016, le nombre de personnes arrivant sur les côtes italiennes et se réclamant 

de citoyenneté ivoirienne a fait un bond pour atteindre le chiffre de 13 000, soit une hausse de près 

de 230% entre 2015 et 2016, la Côte d’Ivoire passant ainsi en quatrième position des pays d’origine 

pour l’Afrique de l’Ouest. La tendance se confirme en 2017, où près de 10 000 migrants se disant 

Ivoiriens sont arrivés en Italie entre janvier et décembre, plaçant le pays en troisième position 

d’arrivées sur la Route Méditerranéenne Centrale (RMC) après le Nigéria, le Mali et  la Guinée. 

Entre le 1er janvier et le 30 avril 2018, les Ivoiriens arrivent au rang de la seconde nationalité ouest-

africaine la plus représentée avec 526 arrivées en Italie, après le Nigéria qui comptabilise 695 arrivées 

sur la même période3.  

 

Des dynamiques similaires ont été signalées en Espagne. En 2016 et 2017, les personnes se déclarant 

de nationalité ivoirienne représentaient le quatrième plus grand groupe de migrants arrivant4. En 

2016, 1 547 Ivoiriens sont arrivés en Espagne par terre et par mer. Ce nombre est passé à 3 801 en 

20175. En 2018, entre janvier et avril, les présumés ressortissants ivoiriens constituent la quatrième 

nationalité d’arrivée en Espagne (avec 615 migrants sur 4 618 recensés, soit 13% des arrivées). 

 

 

 

                                                           
1 Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH), Novembre 2014. 

http://www.ins.ci/n/documents/RGPH2014_expo_dg.pdf 
2 Les taux de croissance réels du PIB pour la Côte d’Ivoire sont de  8,8% en 2015, 8,2% en 2016 et 7,6% en 

2017. http://ins.ci/n/ 
3 http://migration.iom.int/docs/2018_Q1_Overview_Arrivals_to_Europe.pdf 
4 http://migration.iom.int/docs/Flows_Compilation_Report_December_2017_%20.pdf    
5 http://migration.iom.int/docs/Flows_Compilation_Report_December_2017_%20.pdf 

http://www.ins.ci/n/documents/RGPH2014_expo_dg.pdf
http://ins.ci/n/
http://migration.iom.int/docs/Flows_Compilation_Report_December_2017_%2520.pdf
http://migration.iom.int/docs/Flows_Compilation_Report_December_2017_%2520.pdf
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Des estimations récentes de l'OIM indiquent qu'il y aurait actuellement environ 14 5006
 
migrants se 

déclarant ivoiriens en situation irrégulière en Libye sur 704 142 migrants recensés toute nationalité 

confondue en janvier et février 2018 et 446 743 migrants originaires d’Afrique subsaharienne. 

  

La RMC est tristement connue non seulement pour le nombre élevé de décès dans le désert et dans 

la mer7, mais également pour les nombreux abus auxquels font face les migrants. Selon les données 

compilées par l'OIM, un migrant sur deux voyageant sur cette route court le risque d'être victime 

de traite. En outre, tout au long du voyage, la menace de violence physique est très présente. Au 

total, 79% des migrants ont indiqué à l’OIM avoir été victimes de violences physiques sur la route,  

63% ont déclaré avoir été détenus au moins une fois contre leur gré et 77% ont fait des expériences 

qui peuvent être classées dans la catégorie de la traite des êtres humains. Ce nombre est encore 

plus élevé pour les enfants (88%). Selon une étude récente de l'UNICEF et de l'OIM, 91% des 

Ivoiriens âgés entre 14 à 24 ans ont été victimes de différentes formes d'exploitation8. 

 

Alors que l’on continue à constater des départs, la migration de retour prend de l’ampleur. En effet, 

de nombreux jeunes Ivoiriens se retrouvent bloqués sur cette route : faute de moyens pour 

continuer leur voyage et/ou après avoir expérimenté les difficultés et risques liés à cette migration, 

un certain nombre d’entre eux sollicite l’appui de l’OIM et du Gouvernement ivoirien pour un 

retour et une réintégration dans leur pays d’origine. 

                                                           
6 https://www.iom.int/sites/default/files/dtm/Libya_DTM_201801-201802.pdf 
7 Selon le Centre mondial d’analyse des données sur la migration de l’OIM, entre le 1er janvier et le 27 Mai 

2018, 385 décès en mer ont été enregistrés pour 12 105 arrivées en Italie et 235 décès enregistrés pour 7 507 

arrivées en Espagne. .https://www.iom.int/fr/news/arrivees-de-migrants-en-europe-par-la-mediterranee-en-

2018-30-300-deces-en-mer-655 
8http://migration.iom.int/docs/Harrowing_Journeys_Children_and_youth_on_the_move_across_the_Mediterra

nean.pdf 

http://www.iom.int/sites/default/files/dtm/Libya_DTM_201801-201802.pdf
http://www.iom.int/sites/default/files/dtm/Libya_DTM_201801-201802.pdf
http://www.iom.int/sites/default/files/dtm/Libya_DTM_201801-201802.pdf
http://www.iom.int/sites/default/files/dtm/Libya_DTM_201801-201802.pdf
https://www.iom.int/fr/news/arrivees-de-migrants-en-europe-par-la-mediterranee-en-2018-30-300-deces-en-mer-655
https://www.iom.int/fr/news/arrivees-de-migrants-en-europe-par-la-mediterranee-en-2018-30-300-deces-en-mer-655
http://migration.iom.int/docs/Harrowing_Journeys_Children_and_youth_on_the_move_across_the_Mediterranean.pdf
http://migration.iom.int/docs/Harrowing_Journeys_Children_and_youth_on_the_move_across_the_Mediterranean.pdf
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 La réponse mise en place 

 

Afin d’apporter une réponse holistique et durable à ces défis, le Gouvernement de Côte d’Ivoire et 

l’OIM, avec l’appui de l’Union européenne, mettent en œuvre le projet « Initiative conjointe Fonds 

Fiduciaire d’Urgence de l’Union européenne (FFUE) – Organisation internationale pour les 

migrations (OIM) pour la Protection et la Réintégration des migrants en Côte d’Ivoire ». Ce projet 

s’inscrit dans l’Initiative régionale FFUE-OIM qui couvre au total treize pays de l’Afrique de l’Ouest 

et du Centre ainsi que la Libye et qui vise à contribuer au renforcement de la gouvernance des 

migrations et à la réintégration durable des migrants en Côte d’Ivoire, en leur fournissant assistance 

dans leur projet de retour et de réintégration dans leur pays d’origine. 
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Concrètement, l’Initiative 

s’efforce à fournir la 

protection et orientation aux 

migrants sur la RMC et offrir 

une assistance au retour 

volontaire, un appui à la 

réintégration durable dans les 

communautés d’origine et 

promouvoir des alternatives 

aux migrations irrégulières et 

dangereuses. 

 

 

 

 

En Côte d’Ivoire, l’Initiative FFUE-OIM pour la protection et la réintégration des migrants bénéficie 

d’un budget initial de 2 700 000 euros sur une durée de trois ans allant de juin 2017 à juin 2020. La 

cible de migrants à assister (750) étant déjà largement dépassée au cours de la première année9, des 

négociations sont actuellement en cours afin de pouvoir poursuivre l’appui nécessaire en coordination 

avec l’Union européenne et les partenaires ivoiriens.  

 

En termes de méthodologie, le projet vise à créer et renforcer des partenariats et mécanismes 

nationaux afin de mettre en place un système durable de protection et de réintégration et renforcer 

la capacité de réponses des différents acteurs, gouvernementaux comme non-gouvernementaux, de 

l’assistance aux migrants de retour et de la sensibilisation des communautés. Il s’agit donc plutôt de 

s’appuyer sur les opportunités existantes et de les renforcer que de créer un système parallèle qui 

bénéficierait aux seuls migrants. 

 

La mise en œuvre du projet est supervisée par un comité de pilotage, co-présidé par le Gouvernement 

ivoirien à travers la Direction Générale des Ivoiriens de l’Extérieur (DGIE) du MIAIE et l’Union 

européenne. L’OIM en assure le secrétariat. Au niveau technique et quotidien, la coordination, 

notamment de l’assistance et de la réintégration, est assurée par un Comité de Gestion des Cas 

(CGC), composé à la fois de représentants du Gouvernement ivoirien, à travers plusieurs Ministères, 

de la société civile ainsi que de l’OIM. 

 

Le projet a été officiellement lancé le jeudi 5 octobre 2017 en présence du Ministre Ally COULIBALY, 

Ministre de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de l’Extérieur, des Membres du Gouvernement 

ivoirien, des Ambassadeurs et membres de représentations diplomatiques accréditées en Côte d’Ivoire, 

des représentants des agences du Système des Nations-Unies en Côte d’Ivoire, des représentants 

d’Organisations de la société civile et de la presse. 

  

                                                           
9 Le projet initial prévoyait d’assister 750 migrants de retour au total. Toutefois, au cours de la première année 

de mise en œuvre du projet, s’étalant de mai 2017 à mai 2018,  2 517 migrants ont reçu une assistance à la 

réintégration dans le cadre du projet suite à leur retour en Côte d’Ivoire. 

* Le type de réintégration dépend de la vulnérabilité et des besoins de chaque personne. 
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Le Retour Volontaire Assisté 

 

Les migrants en détresse dans les pays de transit ou d’accueil peuvent solliciter l’assistance de l’OIM 

et du Gouvernement ivoirien pour organiser leur retour volontaire en Côte d’Ivoire. Ils prennent 

connaissance de cette opportunité par différents biais. Il peut s’agir du « bouche à oreilles », les 

migrants entendent parler de l’OIM et se présentent eux-mêmes à la mission du pays dans lequel ils 

se trouvent. Les migrants peuvent également être référés par des partenaires ou les autorités locales.  

Enfin dans certains pays comme le Niger, 

des mobilisateurs communautaires se 

déplacent dans des zones d’affluence 

comme les gares, les habitations de 

passage, les places publiques, etc. pour 

informer la population du projet mis en 

œuvre par l’OIM. Sur place, l’OIM et ses 

partenaires assurent la prise en charge et 

la protection des migrants de retour. 

 

Tous les retours organisés par le 

Gouvernement de Côte d’Ivoire et l’OIM 

dans le cadre de ce projet sont en effet 

des retours volontaires. L’OIM fournit 

alors un support administratif, logistique 

et financier, incluant une assistance à la 

réintégration aux migrants qui ne sont pas dans la capacité ou qui ne souhaitent pas rester dans le 

pays d’accueil ou de transit et qui décident de rentrer dans leur pays d’origine. 

 

 

 

PARTENARIAT 

 

Ces retours volontaires sont possibles grâce 

à la bonne collaboration entre l’Etat 

d’accueil (référencement vers l’OIM ; 

exemption de visas de sortie ; etc.), l’Etat 

d’origine (délivrance de laissez-passer 

notamment) et l’OIM (logistique, évaluations 

médicales, liaison avec les autorités de part et 

d’autre, etc.).  

 

 

 

 

 

 

 

3 079 migrants, soit 75% d’hommes et 25% 
de femmes, (éligibles à l’assistance sous le 
projet FFUE) sont rentrés en Côte d’Ivoire 
entre mai 2017 et juin 2018 dans le cadre du 
projet. 
2 517 d’entre eux ont reçu une 
assistance à  la réintégration sur cette 
même période. 

 
Nb : L’écart entre les deux chiffres s’explique 
notamment par le fait que 562 migrants ne se sont 
pas présentés à l’OIM suite à leur retour. 
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Le retour s’effectue dès que possible, généralement par voie terrestre ou aérienne par des vols 

commerciaux ; puisque la personne rentre chez elle en toute légalité. Toute stigmatisation est évitée 

afin de garantir que le retour volontaire se fasse dans la dignité. Dans certaines circonstances, en raison 

du nombre important de demandeurs par exemple, le retour volontaire est organisé par vols charters 

(les retours volontaires humanitaires de la Libye par exemple) ou encore par convois par la route 

(retours par route depuis le Niger par exemple). Ces retours n’en demeurent pas moins des retours 

volontaires. 

 

Les migrants ivoiriens sont assistés dans leur retour volontaire en Côte d’Ivoire à partir de trois 

principaux pays : la Libye (49% de l’ensemble des retours), le Niger (28%) et le Maroc (12%). Ils 

représentent à eux trois 89% de l’ensemble des retours opérés sur le territoire ivoirien dans le cadre 

du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FOCUS SUR LES RETOURS VOLONTAIRES HUMANITAIRES 

(RVH) DEPUIS LA LIBYE 
 

 

En raison de la situation sécuritaire et humanitaire qui s’est particulièrement dégradée en 

Libye et l’urgence d’assister les nombreux migrants qui se retrouvent en détresse, 

l’approche a été adaptée aux circonstances afin de pouvoir accroître le volume des retours 

volontaires. Les efforts de coordination et de coopération entre les différentes parties sont 

d’autant plus importants que le terrain est difficile et le nombre de demandeurs très élevé. 

 

Dans le cadre du projet, entre mai 2017 et mai 2018, neuf vols au départ de Libye ont été 

organisés vers la Côte d’Ivoire, facilitant ainsi le retour volontaire de 1 457 migrants 

ivoiriens (26% de femmes et 74% d’hommes). Concrètement :  

➢ L’OIM et ses partenaires informent les migrants présents dans les centres de 

rétention de la possibilité de demander l’assistance au retour volontaire.  

➢ L’OIM transmet les demandes des migrants désireux de rentrer aux autorités 

ivoiriennes, à savoir l’Ambassade de Côte d’Ivoire en Libye.  

➢ Après vérifications, les autorités ivoiriennes délivrent des laissez-passer. 

➢ Le Gouvernement de Côte d’Ivoire valide, en coordination avec l’OIM, une date 

pour l’organisation d’un vol. 

➢ Le Gouvernement de Libye délivre, sur demande de l’OIM, des visas de sortie pour 

les migrants dont le retour est validé. 

➢ En coordination avec les autorités libyennes et ivoiriennes, la compagnie aérienne 

obtient les permis d’atterrissage dans les aéroports de départ et d’arrivée. 

➢ Dans les 24h avant le départ, tous les migrants programmés sur le vol sont 

examinés par un médecin pour certifier l’aptitude à voyager en avion (« Fit for 

travel »). 

➢ Le manifeste de départ est préparé par l’OIM et partagé avec les autorités. 

➢ L’heure de départ et l’heure d’arrivée sont coordonnées avec les autorités. 
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 L’accueil à l’arrivée des vols charter  

 

Dès leur arrivée en Côte d’Ivoire, qu’il s’agisse d’un retour par route ou par avion, les migrants sont 

pris en charge par les acteurs gouvernementaux, les acteurs non-gouvernementaux et l’OIM. 

L’illustration ci-dessous présente le processus mis en place pour l’arrivée d’un charter. 

 

 

Le Ministère de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de l’Extérieur (MIAIE) intervient tout 

au long du processus de préparation et de planification des retours ainsi que dans la fourniture de 

l’assistance et de l’enregistrement à l’aéroport. Des kits gouvernementaux sont aussi remis à chaque 

migrant de retour par charter. Le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité est présent à travers 

la Direction de la Surveillance du Territoire (DST) et l’Office National d’Identification (ONI) qui 

procèdent à l’enregistrement biométrique et aux vérifications d’usage. Les services du Ministère de 

la Femme, de la Famille et de l’Enfant (MFFE) appuient la prise en charge immédiate des migrants 

vulnérables, notamment l’assistance et le suivi des Mineurs Non Accompagnés (à travers la Direction 

de la Protection de l’Enfant (DPE)). Le Ministère de l’Hygiène et de la Santé Publique soutient 

la prise en charge médicale en cas de besoins. Le Ministère du Transport est également impliqué à 

travers l’Autorité Nationale de l’Aviation Civile (ANAC) qui facilite les atterrissages et la logistique à 

l’aéroport.  

 

La panoplie des services proposés dès l’arrivée des migrants de retour est modulable en fonction des 

besoins de chacun et peut, par exemple, inclure la prise en charge médicale et l’hébergement d’urgence 

en plus d’un pécule d’appui à la réinsertion et/ou d’un kit alimentaire dont bénéficient tous les migrants. 

Par ailleurs, chaque migrant est enregistré et un profilage approfondi est effectué afin de permettre de 

déterminer les besoins et les opportunités durables les plus appropriées. Une séance individuelle de 

conseil et d’orientation est également organisée dès l’arrivée pour assister le plus rapidement et 

efficacement possible les migrants dans leur réintégration. 
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Appuis au 
logement 

Retracements 
familiaux/ 

Réunifications 
familiales 

Appuis à 
l’éducation 

Kits bébé 

Femmes 
enceintes 

Appuis médicaux 
/ 

 psychologiques 

83 

27 

89 

405 

43 

37 

 

La protection des migrants : une prise en charge immédiate 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le degré de vulnérabilité des personnes de retour est évalué sur la base de critères objectifs permettant 

de mettre en place un processus de protection adapté aux besoins des personnes.  Dès l’arrivée, une 

prise en charge psychosociale est organisée. Les migrants de retour sont souvent stigmatisés et peuvent 

être assistés s’ils le souhaitent afin de reprendre contact avec leur famille et/ou leur communauté 

d’accueil. 

 

Les services de protection proposés par l’OIM et assistance au 30 Juin 201810 

 

 

 

  

  

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

                                                           
10 Environ 20 kits scolaires ont été mis en attente en prévision de la rentrée scolaire de septembre 2018. 

Critères de vulnérabilité (exemples) 
 

- Femmes enceintes et femmes allaitantes 
- Mineurs Non Accompagnés (MNA) 
- Cas Médicaux (Etat de santé physique ou mental dégradé) 
- Victimes de traite 
- Victimes de violences basées sur le genre 
- Familles monoparentales 
- Veuves / veufs 
- Personnes âgées de plus de 60 ans 
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La réintégration des migrants 

 

Le Gouvernement de Côte d’Ivoire a entamé l’institutionnalisation de l’approche nationale à la 

réintégration à travers le développement d’un Plan National de Réintégration ayant pour objectif de 

fixer un cadre pour la protection et la réintégration des migrants ivoiriens de retour volontaire. Onze 

Ministères ont participé au développement d’un avant-projet qui a pour but de clairement assigner la 

responsabilité des différentes structures dans le processus d’accueil et de réintégration11. Le plan est 

actuellement en cours de consultations interministérielles et sera enrichi des offres de services des 

différentes structures nationales. 

 

1. La réintégration des migrants   

L’objectif essentiel des activités de réintégration réalisées dans le cadre de ce projet vise à appuyer les 

mécanismes d’insertion professionnelle mis en place par l’Etat. Dans ce sens, il s’agit de favoriser des 

partenariats avec les agences nationales et la société civile et de renforcer leurs capacités le cas échéant. 

 

1.1.Le processus de réintégration 

Le processus de réintégration prend du temps et nécessite des échanges fréquents entre les migrants 

et les agents de l’OIM afin de définir ensemble un projet durable en adéquation avec le degré 

de vulnérabilité, la motivation et les compétences du migrant de retour.  

 

 

 

Nb : Dans la phase 2, la sélection des migrants bénéficiant d’une aide à la réintégration communautaire 

et collective est basée sur la motivation, les compétences et la situation géographique des migrants. 

De plus, les différents types d’aide additionnelle peuvent être combinés. Par exemple, certains migrants 

peuvent bénéficier d’une formation professionnelle si elle s’avère nécessaire pour mener à bien leur 

projet de réintégration. 

 

                                                           
11 Atelier de validation tenu à Grand Bassam du 08 au 10 novembre 2017. 

Phase 2 :  Aide additionnelle à la réintégration sous certaines conditions

Formation 
professionnelle

Aide à la réintégration 
individuelle pour les 
migrants vulnérables

Aide à la réintégration 
communautaire

Aide à la réintégration 
collective axée sur la 

communauté

Phase 1 :  Aide à la réintégration au retour pour tous

Conseil, information, orientation et 
évaluation des vulnérabilités

Pécule d’appui à la réinsertion
Référencement à des structures 

nationales ou société civile

Le processus entre la phase 1 et la 

phase 2 peut prendre plusieurs mois. 

Le passage à la phase 2 n’est pas 

automatique. Tout dépend de la 

motivation et de la situation individuelle. 
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Le pécule d’appui à la réinsertion et le kit gouvernemental 

Le pécule d’appui à la réinsertion donné aux migrants de retour en Côte d’Ivoire s’élève à 165.000 FCFA. 

Ce montant a été fixé par le CGC, celui-ci considérant qu’il était déterminant de prendre le temps 

d’identifier le meilleur référencement pour chacun. Ainsi, le pécule d’appui à la réinsertion et le kit 

gouvernemental participent à la réintégration du migrant dans sa communauté et lui permettent de se créer 

une situation de base après le retour.  

 

Les différents types de projets 

Dans le cadre de ce projet, la réintégration individuelle reste une exception qui rentre dans le cadre 

de mesures urgentes prises à destination des cas les plus vulnérables. 

 

Les projets collectifs et communautaires sont davantage privilégiés par rapport aux projets individuels afin 

de ne pas créer une discrimination positive envers les migrants, au détriment des jeunes qui sont restés. Si 

les projets communautaires prennent plus de temps à mettre en œuvre, ils constituent cependant des 

projets durables et profitables à la communauté.  

 

1.2.L’identification et le référencement d’opportunités économiques et de formation 

professionnelle 

 

Le projet FFUE, dans le cadre des activités de réintégration des migrants, se concentre sur l’identification et 

le référencement des opportunités économiques et de formation professionnelle. Il s’agit de permettre aux 

migrants de retour de se réinsérer dans le marché du travail ivoirien, en identifiant des opportunités en lien 

avec les compétences et les projets de chacun d’un côté et les besoins du marché du travail de l’autre. Une 

cartographie communautaire des zones de retour en Afrique de l’Ouest a été réalisée par Samuel Hall, un 

think-tank indépendant12. Le rapport pays de la Côte d’Ivoire est en cours de finalisation afin d’orienter au 

mieux les migrants. 

 

Par ailleurs, afin d’identifier les opportunités de formation professionnelle les plus pertinentes, deux appels 

d’offres ont été lancés en décembre 2017 et février 2018 afin de recueillir des propositions de structures 

nationales, internationales et de la société civile. Le processus de sélection se fait en étroite collaboration 

avec le Gouvernement, à travers le CGC.13 

 

De plus, 500 jeunes de retour bénéficieront d’un référencement auprès de l’Agence Emploi Jeunes. 

 

Enfin, l’OIM est en train de finaliser la mise en place d’un système de référencement pour l’assistance des 

Mineurs Non Accompagnés14. Les structures identifiées seront chargées d’assister les mineurs et jeunes 

migrants dans leur retour à l’école et/ou dans l’intégration d’un programme de formation professionnelle 

dans des ateliers déjà opérationnels. 

 

 

 

                                                           
12 Samuel Hall est un think-tank indépendant spécialisé en enquêtes socio-économiques, analyses des secteurs 

privés et publics, et études d’impact pour les acteurs humanitaires et du développement 
13 Un contrat avec le centre de formation portuaire panafricain, a été signé pour former des migrants de retour 

à la conduite des chariots élévateurs et des tracteurs poids lourds. 
14 L’OIM finalise un partenariat avec l’ONG CEVI située à Daloa. 
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EXEMPLES D’OPPORTUNITES DE REINTEGRATION COLLECTIVE ET 

COMMUNAUTAIRE 

 

 
 

Aviculture à Korhogo 

Apiculture à Korhogo 

Riziculture à Bouaké 

Collecte des ordures à Daloa 

Restauration, coiffure, agriculture, élevage, collecte des ordures… 
à Daloa 

Restauration, coiffure, agriculture, élevage, collecte des ordures… 
à San Pedro 

Restauration, coiffure, collecte des ordures... à Abidjan 

Formation : cariste/chauffeur professionnel/tracteur 
routier/chauffeur engin BTP à Abidjan  

Elevage à Abidjan  

Agriculture à Abidjan 

BTP (construction, électricité, maçonnerie, ferronnerie...) à 
Abidjan 

Référencement à l'Agence Emploi Jeunes 

Attention! La réintégration n'est pas individuelle et elle n'est pas donnée en espèces. 

Les places sont limitées! 

Pour indiquer votre préférence, appelez l'OIM au :  

+225 87 15 15 92 / +225 86 23 64 16 



 
  

17 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN DE LA REINTEGRATION AU 30 JUIN 2018 

 

2 517 migrants ont reçu un pécule de réinsertion et ont bénéficié de séances 

d’orientation.  

 

Formation : 

- 270 personnes dont 51 femmes ont été formées à la gestion d’entreprise et 

comptabilité de base en partenariat avec l’AGEFOP.  

- 9 jeunes migrants (entre 15 et 19 ans) sont actuellement en formation 

professionnelle de longue durée (8 mois) au centre Abel situé à Grand-Bassam.  

- 18 retournés ont bénéficié d’une formation transport (cariste ou conducteur 

tracteur routier) délivrée par le Centre de formation portuaire panafricain. 

 

Partenariats : 

- Il est prévu le référencement de 500 personnes à l’Agence Emploi Jeunes. Les 

modalités sont en cours de finalisation avec un appui fourni par l’OIM sur les volets suivi-

évaluation et renforcement des capacités des agents le cas échéant. 

- 6 structures ont été identifiées par le CGC suite à deux appels d’offres : 10 projets 

communautaires sont en cours de signature pour un total visé de 900 bénéficiaires 

(migrants de retour et membres de la communauté confondus). 

 

Projets de réintégration individuelle et collective : 

245 projets au total:  

- 92 projets de réintégration individuelle + 3 projets  de réintégration collective 

rassemblant 6 personnes ont été finalisés et sont en cours de paiement (soit 98 

bénéficiaires). 

- 92 projets de réintégration individuelle + 10 projets de réintégration collective 

rassemblant 38 personnes ont été finalisés et sont en cours de paiement (soit un 

total de 130 bénéficiaires). 

- 17 mineurs ont été rescolarisés. 
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1.3 Des succès de la réintégration en Côte d’Ivoire 

 

 

Photos : Copyright © OIM/Felix Volkmar 

 
 
 

Awa, 37 ans | Atelier de couture 

 

« A mon retour,  j’ai décidé de faire  un 

atelier  de couture. En fait, je ne sais faire  

que ça. Avant de partir, j’ai fait de la 

couture pendant 16 ans et j’avais même 

mon propre atelier qui me permettait de 

bien vivre. Donc je sais que ça va bien 

marcher pour moi, j’ai confiance en moi et 

en l’avenir. Après ce que  j’ai  vécu,  l’espoir 

c’est tout ce qu’il me reste. L’espoir, mon 

fils et mon travail ». 

 
 
 
 
 

Decastel, 38 ans | Vente de riz 

 

« Nous avons même créé un groupe pour la 

sensibilisation dans nos quartiers, zone 

Yopougon. Petit à petit, ça va se faire, ça va  

entrer dans les esprits, que partir par la mer 

n’est pas la solution ! ». 
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2. L’étude des flux et les profils migratoires 

 

A leur retour en Côte d’Ivoire, l’ensemble des migrants sont enregistrés et reçoivent une « carte 

projet » avec un identifiant qui permet à l’OIM d’assurer le suivi de l’assistance apportée à chacun en 

fonction de ses besoins.  

 

La collecte de données effectuée par la DGIE et l’OIM s’intéresse notamment aux différentes étapes 

du parcours migratoire : la situation du migrant avant le départ, le départ, le voyage, la détention et 

le retour avec notamment des questions en lien avec le profil socio-démographique et économique 

avant le départ, les motivations du départ ; la route empruntée ou encore les perspectives de 

réintégration.  

 

Ces données visent à nourrir les réflexions du Gouvernement sur le Plan national de réintégration 

ainsi que la Politique nationale sur les jeunes. Elles permettent également de mieux orienter les 

campagnes de sensibilisation et d’information. L’analyse de ces données permet également de 

proposer un profil type des migrants ivoiriens. Le rapport de profilage des migrants15 rentrés par 

charter en 2017 diffusé par l’OIM est en phase d’actualisation. 

 

 

                                                           
15 https://www.iom.int/sites/default/files/country/docs/cote-divoire/Cote-d%27Ivoire-Rapport-Profilage-2017.pdf  

https://www.iom.int/sites/default/files/country/docs/cote-divoire/Cote-d%2527Ivoire-Rapport-Profilage-2017.pdf
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3. Les activités de sensibilisation et d’information 

 

Parallèlement au processus de protection et de réintégration des migrants de retour en Côte d’Ivoire, 

des activités de sensibilisation et d’information sont conçues et mises en place dans le cadre de ce 

projet afin d’entrer en contact avec de potentiels candidats à la migration irrégulière. 

 

3.1.Les témoignages de migrants de retour 

 

L’expérience de la migration irrégulière 

a été vécue comme traumatisante pour 

nombre d’Ivoiriens ayant fait le choix 

de s’aventurer sur la RMC. Ce 

parcours inclut le voyage, la détention 

ainsi que le retour. Chacune de ces 

étapes implique un certain nombre de 

risques, de dangers et de difficultés qu’il 

est nécessaire de partager avec de 

potentiels candidats à la migration. 

Dans ce cadre, des témoignages sont 

recueillis (entretiens, vidéos, 

reportages photos, etc.) afin de saisir la 

voix des migrants de retour ayant 

souhaité s’exprimer sur les conditions 

de leur voyage ainsi que sur l’impact de 

l’assistance apportée par le projet. 

  

 

  

3.2. L’engagement du projet dans le FEMUA 2018 sur le thème : « Jeunesse 

Africaine et Immigration clandestine » 
 

La 11ème édition du Festival des Musiques Urbaines d’Anoumabo (FEMUA) s’est tenue du 17 au 22 

avril 2018 à Abidjan et à Korhogo, s’articulant autour du thème suivant : « Jeunesse africaine et 

migration irrégulière ».  

 

Les partenaires de l’Initiative FFUE ont été présentés comme les « parrains spirituels » du Festival par 

A’salfo, membre du Groupe Magic System et de la Fondation Magic System qui a la charge de 

l’organisation du FEMUA. Au terme du Festival, le projet a pu sensibiliser 10 000 festivaliers sur les 

risques de la migration irrégulière. 

 

 

 

 

       Photo : Copyright © OIM/Felix Volkmar 
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Les équipes de l’OIM ont été présentes  

toute la semaine pour directement 

sensibiliser et informer sur la migration 

irrégulière, à travers différents évènements 

tels que la tenue d’un stand, l’animation de 

cinq ateliers accueillant chacun 50 jeunes et 

la participation au live-chat U-report 

organisé par l’UNICEF en partenariat avec le 

HCR. 

 

 

 

3.3.Les Journées de la coopération entre la Côte d’Ivoire et l’Union 

Européenne 

 

Le projet était représenté grâce à un stand lors des Journées de la coopération entre la Côte 

d’Ivoire et l’Union européenne qui se sont tenues la semaine du 7 au 11 mai 2018 à Abidjan. Ces 

Journées étaient l’occasion de présenter à l’ensemble des visiteurs les partenariats mis en œuvre 

ainsi que les activités réalisées dans le cadre de l’Initiative Conjointe UE-OIM pour la protection et 

la réintégration des migrants. La visite des autres stands présents a également permis d’identifier 

de potentielles synergies avec d’autres projets financés par l’Union européenne en Côte d’Ivoire. 

 

Parallèlement à ces différents évènements, l’OIM a également participé à de nombreux panels 

autour de la migration. 

 

 

 

 

Des flyers ont été réalisés afin de mettre en 

évidence les mythes et réalités de la 

migration et de l’assistance à la réintégration 

proposée par le projet.  

 

 

 

 

 

 

 

Photo : Copyright © OIM/Felix Volkmar 
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Perspectives du projet 

 

Protection renforcée 

Dans le cadre de la protection des migrants, il s’agit de mettre en place des partenariats avec des 

structures médico-sociales locales permettant une prise en charge la plus holistique possible des 

migrants les plus vulnérables (notamment au niveau de l’impact psychologique du parcours migratoire 

spécifiquement pour les femmes et les enfants). Pour les cas des MNA, il s’agit de finaliser et de 

renforcer des collaborations avec des centres d’accueil et de formation. 

 

Réintégration durable 

En ce qui concerne la réintégration, l’offre d’une formation de qualité ainsi que des projets collectifs 

et communautaires pertinents sont au cœur des préoccupations des partenaires du projet dans une 

optique de mise en place d’activités génératrices de revenus permettant également la réinsertion 

sociale des migrants de manière durable et profitable aux communautés d’accueil. En outre, les 

résultats d’une étude du marché de l’emploi ivoirien est en cours de finalisation (cartographie et 

profilage des quatre zones clés de la problématique migratoire en Côte d’Ivoire), permettant ainsi de 

guider les migrants vers des activités professionnelles porteuses et créatrices d’emplois. 

 

Institutionnalisation du Plan National de Réintégration 

Au niveau institutionnel, la validation imminente du Plan National de Réintégration devrait permettre 

de fixer un cadre à cette problématique et de déterminer le rôle des différents Ministères impliqués. 

L’OIM continuera également à participer à des actions de visibilité, de communication et de 

sensibilisation auprès du Gouvernement afin de mettre la problématique migratoire au cœur du débat 

de la société ivoirienne. 

 

Sensibilisation et Information 

Des partenariats potentiels sont en cours d’identification sur l’ensemble du territoire ivoirien afin 

d’évaluer  l’impact  maximal  des  activités  sur  les  populations  qui  pourraient  être  tentées  par 

l’expérience migratoire sans être nécessairement informées de manière précise sur les conditions et 

les dangers existants. 

 

Production de rapports pour une meilleure compréhension de la problématique migratoire en 

Côte d’Ivoire  

En collaboration avec les autres partenaires du projet, l’OIM publiera un rapport de profilage en juillet 

2018 afin de saisir l’évolution du profil migratoire ivoirien. Des recherches complémentaires seront 

menées afin d’approfondir le niveau de compréhension de la problématique migratoire en Côte d’Ivoire 

par le biais d’analyses qualitatives. 
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MISSION EN COTE D’IVOIRE 

Rue J 107, Lot 1616 - Deux-plateaux Vallon 

Cocody 27 BP 739 Abidjan 27, Côte d’Ivoire 


